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LE MOT DU MAIRE 
La canicule qui a sévi en juillet et août 
nous montre que le changement clima-
tique tant annoncé est désormais une réa-
lité, avec des températures inédites attei-
gnant les 41°C dans notre Gascogne.  
Le projet de Parc Naturel Régional de 
l’Astarac arrive à point nommé pour aider 
notre territoire à enclencher son évolution 
agroécologique, dans un meilleur respect 
de la biodiversité, et en recourant à des 
techniques qui ont montré toute leur effi-
cacité. 
Seissan poursuivra son développement 
en accueillant de nouveaux habitants ain-
si que de nouveaux commerces et ser-
vices.  
Le tissu associatif, soutenu par la munici-
palité, demeure très dynamique, contri-
buant à l'animation du village et au renfor-
cement des liens sociaux, essentiels à 
notre bien-être et à notre qualité de vie. 
Dans le but de sécuriser le centre-bourg et 
de mettre un terme à certaines incivilités, 
la vidéosurveillance sera déployée et 
fonctionnelle dès la rentrée. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommu-
nal avance normalement et pourra être 
mis en application comme prévu au 1er 
trimestre 2026. 

Ainsi, tous ensemble, 

nous avançons. 

 

 

                    Bien à vous 

           

          François RIVIERE 
Maire de Seissan 

Président de la Communauté 
de Communes Val de Gers 

Les travaux ont avancé et la salle des fêtes devrait être opérationnelle cet 
automne 2025 après 1 an de labeur.  
La charpente a été restaurée à l’identique de l’originelle de 1886, par 
l’entreprise ATC : les ferrures ont été traitées en anticorrosion et le bois 
remis à neuf. Un voligeage complet a été posé. 
Un travail remarquable, qu’il est presque dommage d’occulter, et qui 
transmet le témoignage des constructions des charpentes bois-fer de 
la Ʊn du 19ème siècle constituant un véritable hommage au savoir-faire 
artisanal de l’époque. 
Par ailleurs, le lanterneau – élément central du système d’aération natu-
relle de l’ancienne halle aux graines – a été remis en place à l’identique. 
La couverture, composée de tuiles plates, a elle aussi été posée dans le 
respect des techniques et du style originels, renforçant l’authenticité de 
l’édiƱce. 
Les associations pourront donc très bientôt réutiliser la salle des fêtes 
pour leurs manifestations associatives, culturelles et festives qui ani-
ment la vie locale.  
 

Travaux salle des fêtes 
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Le funérarium de la Vallée du Gers, exploité par les 
Établissements BERTHEAU – Pompes Funèbres 
Seissanaises, est opérationnel depuis le début de 
l’été. Bien que sa mise en service ait coïncidé avec des 
circonstances difficiles, il s’impose désormais comme 
un lieu de recueillement et de sérénité pour les familles 
endeuillées. Dans ces moments particulièrement dou-
loureux, il constitue une réponse digne et sereine, per-
mettant aux proches du défunt de bénéficier d’un envi-
ronnement propice à l’intimité et au recueillement. 

Funérarium 

La liaison piétonne le long de la RD 929 a été récemment 
goudronnée, facilitant ainsi l’accès et la sécurité des pié-
tons. Ce projet vise à améliorer les conditions de dépla-
cement pour les habitants, en offrant une voie plus sûre 
et pratique. Ce sentier permettra aux piétons de rejoindre 
plus facilement et en toute sécurité la maison médicale 
située de l’autre côté de la RD929. Un passage piéton 
sécurisé sera également mis en place pour traverser 
cette route très fréquentée, offrant ainsi un accès sûr et 
direct aux services de santé. 
Cet aménagement s’inscrit dans notre volonté d’améliorer la qualité de vie à Seissan, en 
facilitant les déplacements doux et sécurisés pour tous. 

Sentier Piétons 

Les deux anciens garages de l'ancienne gendarmerie ont fait l'objet d'une 
transformation complète pour devenir un espace moderne et fonction-
nel, destiné à accueillir cinq nouveaux cabinets de consultation. En 
parallèle, une salle de repos et de réunion a été aménagée pour le person-
nel médical et soignant, favorisant ainsi un environnement de travail 
agréable et convivial. 
Dès le mois de septembre, la médecine du travail prendra place dans ces 
locaux, offrant des consultations aux salariés des entreprises de Seissan, 
Masseube, Simorre et Saramon. Cette extension constitue un véritable 
atout pour la santé au travail dans notre territoire. 
De plus, un dermatoscope sera prochainement installé afin de permettre 
un pré-diagnostic des maladies de la peau, dont l'incidence est en nette 
augmentation dans notre région. Ce nouvel équipement renforcera les ca-
pacités de prévention et de suivi médical, en offrant aux patients un accès 
facilité à des soins de qualité. 

Extension maison Médicale 

Panneaux entrée village 

Dans un souci d’amélioration de la sécu-
rité routière et de valorisation de notre 
cadre de vie, la commune a procédé au 
déplacement des panneaux d’entrée 
du village, routes menant à Auch, Mas-
seube, Saramon et Simorre. 
Ces nouveaux emplacements ont été 
choisis après concertation avec les ser-
vices techniques et les autorités compé-
tentes, afin de mieux signaler l’entrée 
en agglomération et ainsi inciter les 
automobilistes à ralentir plus tôt.  
Le déplacement des panneaux s’inscrit 
dans une démarche plus large d’aména-
gement du territoire communal, visant à 
améliorer la qualité de vie des habitants 
tout en assurant une circulation plus 
fluide et plus sûre. 

Vidéo Surveillance 

Un nouvel outil au service de la sécurité 
À compter du début de l’automne, la vidéosurveillance sera opération-
nelle sur l'ensemble du village. Ce dispositif vise à renforcer la sécurité 
publique et à soutenir le travail des services de la gendarmerie. La vi-
déosurveillance permettra d’identifier plus rapidement les actes d'incivilité 
et d’être plus réactif en cas de besoin, contribuant ainsi à une meilleure 
tranquillité publique et à une gestion plus efficace des espaces communs. 

Estival de Gers à Artiguedieu Garrané 

Le 14 août dernier, Artiguedieu Garrané a eu le plaisir de participer 
aux festivités organisées en parallèle du festival Welcome in Tziga-
nie, en accueillant une soirée de l’Estival de Gers. 
Et quelle soirée ! Le succès a largement dépassé nos attentes : un 
spectacle de grande qualité, une ambiance conviviale et festive, 
et de nombreux visiteurs, environ 800, venus profiter d’un moment 
de partage sous le signe de la culture et de la découverte. 
Les producteurs locaux étaient également au rendez-vous, propo-
sant leurs produits et savoir-faire . 
Nous tenons à saluer l’équipe organisatrice, dont l’engagement, le 
professionnalisme et l’énergie ont largement contribué à la réussite 
de cette soirée. Grâce à leur travail, Artiguedieu-Garrané a brillé par 
sa capacité à accueillir et à faire vivre la culture en milieu rural. 
Un grand merci à tous les participants, bénévoles, producteurs, 
techniciens, et spectateurs pour leur présence et leur enthou-
siasme. Vivement la prochaine édition ! 



Nouveaux commerces, nouveaux services 

 VAL de GERS OPTIQUE 
     à déménagé au 3bis place Canot 
     05 62 59 29 32 
 valdegersopƟque@wanadoo.fr 
 

 TOLI PIZZA SEISSAN 
      10 Avenue des Pyrénées 
  05 62 66 59 38  sas.tolipizza@orange.fr  
 

 MARION CRABOT 
      masseur kinésithérapeute        
      10 bis rue du marché  07 86 35 09 71  
 

 LM à DOM 
      2 Rue de l'Église,   06 68 34 75 85  
 
 NATURAL VAPE 
      15 Avenue des Pyrénées  05 62 61 95 76  

Ecole 2025 - 2026 

À l’occasion de la rentrée scolaire de septembre 2025, l’école de la 
commune est prête à accueillir 104 élèves. Cette année encore, 
l’équipe pédagogique, composée de six enseignants, met tout en 
œuvre pour offrir un cadre d’apprentissage stimulant et épanouis-
sant à tous les élèves. L’équipe accueille également une nouvelle 
enseignante, Madame Laetitia BRODY, qui prendra en charge les 
classes de CE2-CM1.  Les parents sont invités à se rendre à l’école 
pour toute information complémentaire concernant les modalités de 
rentrée, les calendriers scolaires et les activités proposées. Le par-
tenariat étroit entre l’école et les familles reste un atout majeur pour 
le succès de chaque enfant. 

Zone Bleue 

Une mesure pour faciliter le stationnement 
À la demande de l'Association des commerçants, une dizaine de 
places seront désormais dédiées à la zone bleue, offrant ainsi un 
stationnement limité à 1h30. Cette mesure vise à faciliter la rotation 
des véhicules et à encourager les arrêts courts, 
tout en offrant plus de flexibilité aux clients des 
commerces locaux.  
Les disques nécessaires seront gracieusement 
fournis par les commerçants de Seissan, favorisant 
ainsi une meilleure gestion des espaces de station-
nement au cœur du village. 

Parc Bédat  de  Monlaur  

De nouveaux aménagements pour le confort et la sécurité 
Des travaux d’aménagement ont récemment été réalisés au Parc 
Bédat de Monlaur, visant à améliorer le confort des usagers et à 
renforcer la sécurité des déplacements. Un abribus a ainsi été ins-
tallé, offrant un abri aux enfants prenant le car de ramassage sco-
laire, ainsi qu'aux voyageurs de la ligne de Transport à la Demande 
reliant St Blancard à Auch. Cette nouvelle infrastructure permet de 
mieux protéger les usagers, notamment durant les intempéries. 
Par ailleurs, un nouveau revêtement a été appliqué sur les diffé-
rents cheminements du parc, assurant une circulation plus fluide et 
sécurisée, en particulier lors d'événe-
ments comme le festival Welcome in 
Tziganie.  
Ce revêtement contribue à rendre le site 
plus accessible, tout en garantissant 
une sécurité accrue pour les piétons, 
qu'ils soient visiteurs occasionnels ou 
participants aux événements locaux. 

Micro -crèche Val  de  Gers  

Depuis début 2025, la micro-crèche Val de Gers est ouverte au 
1er étage du Jardin d’Enfants, offrant ainsi une solution de garde 
adaptée pour les jeunes enfants de moins de trois ans complémen-
taire de l’offre existante sur le secteur.   
D’une capacité de 8 places, elle propose un accueil à l’heure, à la 
demi-journée ou à la journée, un soutien aux assistantes mater-
nelles et aux parents ayant besoin d’un accueil en urgence ou 
d’un relais. 

Inc ivi l i tés  canines  

Depuis quelque temps, nous constatons une recrudescence d’incivi-
lités liées aux comportements de certains propriétaires de chiens 
sur notre commune. Déjections non ramassées, animaux en liberté 
sur la voie publique ou dans les espaces verts… Ces comporte-
ments nuisent à la propreté, à la sécurité, mais aussi au bien-vivre 
ensemble auquel nous sommes tous attachés. 
Pourtant, des efforts ont été faits par la municipalité pour accompa-
gner les propriétaires de chiens dans leurs responsabilités : des 
distributeurs de sacs à déjections canines ont été installés à plu-
sieurs endroits stratégiques de la commune. Leur utilisation est 
simple, gratuite, et permet de préserver la propreté de nos rues et 
espaces publics. 
Il est également rappelé que les chiens doivent être tenus en 
laisse sur la voie publique, conformément à la réglementation en 
vigueur. Cela permet d’assurer la sécurité de tous, notamment celle 
des enfants, des personnes âgées, ou des autres animaux. 
Nous faisons appel au civisme de chacun : respecter ces règles, 
c’est faire preuve de considération pour ses voisins, pour les agents 
communaux chargés de l’entretien, et plus largement pour l’en-
semble des habitants. 

Le marché du vendredi 
Chaque vendredi, le marché de Seissan est un rendez-vous incon-
tournable, à la fois pour les habitants de la commune, les produc-
teurs locaux et les touristes de passage. C’est un moment de convi-
vialité, de rencontres, et de valorisation de notre territoire. 
Seissan a vécu un marché un peu spécial : “Lo Marcat de Bèth 
Temps A”, un clin d’œil aux marchés d’autrefois, et transformé le 
cœur du village dans une ambiance chaleureuse et authentique. 
Ce marché à l’ancienne a connu un immense succès, attirant 
une foule nombreuse et enthousiaste. Même si les costumes 
d’époque n’étaient pas tous au rendez-vous, l’esprit, lui, y était bel 
et bien ! 
Cette belle réussite est le fruit d’une forte mobilisation des asso-
ciations locales, mais aussi d’une organisation efficace de la 
mairie et de ses services municipaux. Une belle démonstration 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x12a99fd6f82d3e81:0xdf1aab2c27776d4a?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/search?q=lm+%C3%A0+DOM+SEISSAN&sca_esv=7466096905fafdc9&rlz=1C1GCEA_enFR908FR909&ei=p7aZaNginenszw_HnbKQBA&ved=0ahUKEwiYkrfat4KPAxWdNPsDHceODEIQ4dUDCBA&uact=5&oq=lm+%C3%A0+DOM+SEISSAN&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiEWxtIMOgIERPTSBTRUlTU0FOMg
https://www.google.com/search?q=nature+vape+seissan&sca_esv=7466096905fafdc9&rlz=1C1GCEA_enFR908FR909&ei=5rqZaLG_HpmQkdUPn4PBwAY&ved=0ahUKEwixyv7gu4KPAxUZSKQEHZ9BEGgQ4dUDCBA&uact=5&oq=nature+vape+seissan&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiE25hdHVyZSB2YXBlIHNlaXNzYW4yB
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COMMUNAUTE de COMMUNES VAL de GERS 

SEISSAN…….un peu d’histoire 

 UNE ÉQUIPE DE RUGBY À SEISSAN 

C’est en 1924 qu’est créée la SAS (Société Athlétique Seissanaise) 
société d’éducation physique de sport athlétique et de préparation mili-
taire. Quelques années plus tard est montée une équipe de rugby à XV 
sous l’impulsion de Gorges Montégut et Louis Rivière.  
La SAS jouait sur le terrain Barrère, route du Garrané, à l’emplacement 
actuel d’un lotissement. Une section pelote basque du SAS s’entrainait 
sur le fronton de la halle aux Marchands.  

Dans les années 1960, sous l’impulsion de Roger Quinières, l’USCS 
(Union Sportive et Culturelle Seissanaise) reprit le flambeau avec une 
équipe de rugby cadets, sur le terrain Pujos, route de Mirande. Par la 
suite, le rugby Seissanais fusionna  avec l’Avenir Massylvain pour for-
mer le Masseube Seissan Club.  

De nombreux anciens joueurs s’en souviennent encore ! 

du Lundi au Vendredi    9h -12h   14h - 17h 

MAIRIE de SEISSAN 
1 Place Carnot - 32260 SEISSAN 

Mercredi  9h -12h           14h -18h                              
Jeudi Vendredi Samedi  9h -13h    

MEDIATHEQUE 

Mardi, Vendredi, Samedi  
Matin : 9h -11h50  Après-Midi : 14h -16h50 

DECHETTERIE  
ZA du Péré - 32260 SEISSAN  

Tél : 05 62 59 28 16 
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Ville de Seissan 

Médiathèque de Seissan 

La loi NOTRe de 2015 a renforcé le rôle des communautés de communes dans le développement économique des 
territoires. Val de Gers assume les investissements en immobilier d’entreprise, notamment agro-alimentaire, afin de 
créer des synergies au sein de l’AGROPARC 3. 
Atelier agroalimentaire BIO TIO  

C’est ainsi que Val de Gers a voulu participer au developpement du territoire 
en aidant la CUMA BIO TIO à réaliser son projet de développement conformé-
ment à la stratégie définie dans la Charte du PNR Astarac. 

Construit sur l’un des terrains de l’extension nord de la zone d’activités du Pé-
ré, ce nouveau bâtiment, bien intégré dans le paysage, accueille une activité 
de conditionnement et de transformation de bovins, porcins, ovins et volailles. 
Son équipement performant et moderne permettra le développement de cette 
filière agroalimentaire essentielle à l’Astarac. 
Requalification de la Zone du Péré 

Les zones d’activités de Seissan et de Masseube ont été construites dans les 
années 1970, et elles ne correspondaient plus aux critères de mobilité et pay-
sagers actuels. Avec le soutien de l’Etat, via la DETR, et la Région Occitanie, 
la communauté de communes Val de Gers a investi pour réhabiliter ces zones. 
A Seissan  les rues du Péré et André Daguin ont été entièrement refaites : voie 
roulante en bitume enrobé, trottoirs cyclo-piétons en enrobé grenaillé, végétali-
sation des abords… ces aménagements assurent un meilleur confort et une 
sécurité améliorée pour les usagers de cette zone. 


